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Mme Marie‑Agnès Poussier‑Winsback attire l’attention de Mme la ministre de la Culture sur les difficultés rencontrées par de nombreuses collectivités territoriales pour concrétiser leurs projets d’aménagement, en raison d’avis défavorables rendus par les Architectes des Bâtiments de France (ABF). Elle cite notamment le cas de l’aménagement d’un espace de services de santé en Seine‑Maritime, essentiel pour lutter contre la désertification médicale, dont la réalisation est contrariée par les exigences de l’ABF, malgré le déplacement du site initialement contesté pour des raisons de covisibilité avec un monument inscrit à l’inventaire supplémentaire. Cette situation témoigne de blocages persistants liés à l’interprétation variable selon les fonctionnaires en poste qui se succèdent sur un même site, de cette notion qui, comme le rappelle la circulaire ministérielle du 23 décembre 2025 (réf : TR/MC/2025/D/44130/IUR), est sujette à interprétation et demeure à l’origine de nombreux contentieux. De plus, même si ces communes sont souvent engagées dans une démarche de co‑élaboration avec les services de l’État, cela n’empêche pas en dernier ressort qu’elles peuvent se heurter à un manque d’appréciation proportionnée et subir les conséquences de décisions perçues comme disproportionnées, conduisant parfois à un risque grave de gaspillage de ressources publiques et remettant en cause l’implantation de professionnels de santé dans le contexte de pénurie que l’on connaît. Elle souhaite savoir si les dispositions de la circulaire susmentionnée, relative aux difficultés entre les ABF et les collectivités territoriales, ouvrent une voie de recours permettant de réviser des avis défavorables qui bloquent des projets d’intérêt général.

